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Risque CMR
Cancérogène, Mutagène, Reprotoxique

L’amiante, c’est quoi ?

L’amiante est une roche naturelle, elle se présente sous forme de fibres très
fines, fragiles et invisibles.
Très bon isolant thermique et phonique, elle est également utilisée comme
moyen de protection contre les incendies.

Les risques pour la santé liés à l’amiante :

L’amiante est délétère pour la santé lorsque ses fibres sont inhalées. Ces
fibres d’amiante peuvent provoquer des maladies respiratoires graves ainsi
que des cancers des poumons et de la plèvre.

Quelques chiffres sur les 
maladies liées à l’amiante :

Le Haut Conseil de la Santé Publique
a estimé à 100 000 décès lié à
l’amiante entre 2009 et 2050.

Selon l’INRS, 4000 patients ont été
reconnus comme victimes de
l’amiante d’origine professionnelles.

Le risque de cancer des poumons est
multiplié par 5 par l’amiante et par 50
pour les fumeurs !

Réglementation :

Le décret 96-1133 du 24
décembre 1996 interdit l’amiante
en France à partir du 1er janvier
1997.
Ce décret introduit également
l’obligation d’avoir un Dossier
Technique Amiante (DTA),
l’obligation d’un repérage amiante
avant travaux (RAAT) et
l’obligation d’un repérage amiante
avant démolition (recenser les
matériaux amiantés présents de façon
exhaustive afin qu’ils soient déposés
ou prient en compte dans l’évaluation
des risques des EE)

Différences entre SS3 et SS4 :

Gestion des déchets amiantés sur ArcelorMittal 
Dunkerque/Mardyck :

La Sous-Section 3 concerne le retrait ou l’encapsulage de l’amiante tandis
que la Sous-Section 4 se concentre sur les interventions de maintenance et
de réparation. Les travaux SS3 sont considérés comme plus risqués et
nécessitent des mesures de sécurité strictes. Les entreprises doivent être
certifiées pour réaliser des travaux en SS3. Un plan de retrait doit être établi et
les travaux doivent être signalés aux organismes de prévention au moins 1
mois à l’avance.
Les travaux SS4 peuvent engendrer la libération de fibres d’amiante mais ne
concernent pas de retrait direct de ces matériaux. Les entreprises doivent
disposer d’habilitations spécifiques et établir un mode opératoire pour
garantir la sécurité des travailleurs.

Il est possible de mettre vos déchets amiantés à la déchetterie centrale du
site d’ArcelorMittal Dunkerque. N’hésitez pas à contacter le numéro suivant
pour en savoir plus : 06 03 91 05 36

Où se former SS4 ?


